
Lettre d’info n°5 du 8 octobre 2019 
Si vous changez d’adresse électronique, n’oubliez pas de nous prévenir. 

 
1293 abonné(e)s à la lettre d’info du SNEP Aix Marseille 

 

 

 
Vous avez jusqu’au 11 oct. 2019 pour voter pour la tendance de votre choix. 

Matériel de vote dans le dernier bulletin de la FSU 13  
Pour rappel: le SNEP est un syndicat de tendances où différentes opinions cohabitent. 

Cliquez ici 
 

 

Vendredi 6 Décembre : Journée de l’EPS dans l’Académie : INSCRIVEZ-VOUS ! 

 
Un évènement centré sur le métier, l’enseignement, les débats professionnels actuels et la pratique des 

APSA. L’occasion de venir échanger dans un autre cadre, au contact de profs de terrain, loin des journées 

de formation continue formatées par l’institution qui se finissent de plus en plus derrière un écran 

d’ordinateur.  

La matinée sera consacrée à la pratique de l’APSA que vous aurez 

choisie (Basket ou Football, voir formulaire d’inscription) puis après 

un déjeuner convivial, nous débattrons ensemble des propositions 

faites par les intervenants de la matinée autour du thème « Eps et 

réussite de tous ». Enfin, la journée se terminera par une table ronde 

« la performance auto référencée est-elle une des clés de la réussite 

de tous ? » La performance auto référencée permet-elle à un élève 

d’augmenter sa propre ambition, de sortir des stéréotypes de genre 

ou sociaux ? Ou bien au contraire n’a-t-elle pas tendance à enfermer 

les individus dans leurs éducations familiales et sociales ?   

Bien entendu, la joie et la convivialité seront présentes pour inventer 
et construire des alternatives au modèle déprimant  que nous 
propose le ministre de l’éducation nationale et faire clairement savoir 

https://fsu13.fsu.fr/wp-content/uploads/sites/76/2019/09/FSU-13-N%C2%B0237-pour-web.pdf
https://fsu13.fsu.fr/wp-content/uploads/sites/76/2019/09/FSU-13-N%C2%B0237-pour-web.pdf


que la profession n’a pas prévu de laisser la discipline se faire vider de ses contenus et de ses référentiels 
nationaux… 
 
1.     Vous devez déposer une demande auprès du Recteur 1 mois avant la date du stage. Si vous ne recevez 
pas de réponse c'est que le stage vous est accordé. C’’est un droit syndical. 
 
2.     Sans attendre inscrivez vous au plus grand rassemblement de profs d’EPS de l’Académie…venez en 
équipe, motivez vos copains de promo ! (Attention 80 places maxi ne tardez pas à vous inscrire) Inscrivez-
vous ici. 
 

 

Fiche SNEP Aix-Marseille n°2, pour ne rien rater!  
 

Après la fiche n°1, le SNEP-FSU d’Aix-Marseille met à votre disposition sa fiche n°2 
regroupant toutes les infos et démarches à ne pas rater. 
 
En cette rentrée si particulière, le SNEP-FSU Aix-Marseille est un atout qui peut vous 
aider dans plusieurs domaines : questions relatives au métier, à la vie collective au 
sein de l'établissement, questions relatives à votre service ou à votre emploi du 
temps, questions relatives à votre affectation et à vos obligations professionnelles, 
Questions relatives aux installations sportives, questions relatives à votre forfait 
d’A.S., questions relatives à votre rémunération, salaire, heures supplémentaires ou 
indemnités, questions relatives à votre santé au travail, questions relatives à votre 

évaluation et aux relations avec l'administration ou les inspecteurs ...  
 

 
 

Réforme des retraites : pas touche à nous 6 derniers mois !!  
Nous vous conseillons la lecture de la page 
éditée par la FSU afin de comprendre les 
enjeux destructeur de cette réforme des 
retraites voulue par le Président Macron ! 
 
Du fait d’un nouveau réexamen de l’âge de 
départ à la retraite, d’un nouveau calcul du 
montant des pensions dont, de l’aveu 
même du gouvernement, il dégradera le 
niveau des pensions pour nombre 
d’agent·es, les craintes sont fortes. 

La FSU a déjà alerté le Haut-Commissariat à la Réforme des Retraites lors des concertations sur un système 
individuel à points qui rend très aléatoire le montant des pensions mais aussi sur la baisse du niveau des 
pensions que produirait la mise en œuvre d’une telle réforme dans la Fonction publique. En renonçant au 
calcul des pensions sur les 6 derniers mois et en intégrant les primes qui sont très inégales voire 
inexistantes pour certains agent·es, nombre d’entre eux verront leurs pensions diminuer.  
 

 
 

Contractuels EPS 
Le SNEP-FSU d’Aix-Marseille a édité une lettre à destination des agents non titulaires EPS, n’hésitez pas 
à diffuser et consulter. 
 
De plus, un stage spécial agents non titulaires est organisé en partenariat avec le SNES-FSU d’Aix-
Marseille le vendredi 8 novembre 2019 au collège IZZO de Marseille. 

https://www.snepfsu.net/stages/model/Demande_formation_syndicale.pdf
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdfv7amCH_MQZ_PhugeOdyy6oyIBrgvl2QbatSoUHYBCJ2weQ/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdfv7amCH_MQZ_PhugeOdyy6oyIBrgvl2QbatSoUHYBCJ2weQ/viewform?usp=sf_link
http://www.snepfsu-aix.net/aix/wp-content/uploads/2019/09/Rentr%C3%A9e-2019-SNEPAix-Fiche-n%C2%B01-sur-2-46297.pdf
http://www.snepfsu-aix.net/aix/wp-content/uploads/2019/10/Rentr%C3%A9e-2019-site-SNEPAix-Fiche-n247187.pdf
http://fsu.fr/-Retraites-comprendre-la-reforme-agir-avec-la-FSU-pour-defendre-nos-droits-.html
http://fsu.fr/-Retraites-comprendre-la-reforme-agir-avec-la-FSU-pour-defendre-nos-droits-.html
http://www.snepfsu-aix.net/aix/wp-content/uploads/2019/10/lettre-contractuel-2019.pdf


Pour y assister, vous devez envoyer ce modèle de demande de stage à votre administration (délai 1 
mois avant, mais n’hésitez pas à déposer tout de même votre demande si le délai est dépassé. Pas 
d’autocensure). 
 
Retrouvez également le bulletin national spécial contractuel du SNEP-FSU 
 

 
 

 

RENDEZ-VOUS DE CARRIERE : l’entretien avec son chef !!! 
 

Le SNEP-FSU d’Aix-Marseille vous propose un Guide syndical à destination des 
sections syndicales SNEP-FSU des établissements. L’objectif est de préparer au mieux 
ce moment d’évaluation par le supérieur hiérarchique. 
 
 Début octobre, la section syndicale de votre établissement demande une audience 
avec le principal/proviseur au sujet de la campagne des rendez-vous de carrière. Cette 
audience a pour objectif d’obtenir la liste des collègues de l’établissement qui sont 
concernés, de sonder le principal/proviseur sur ses intentions et de lui faire savoir ce 

que nous attendons de ces entretiens.  
 

Secteur Santé 
Le Bulletin académique (DIPE/19-827-611 du 23/09/2019) à l'attention  de tous les 

personnels désirant constituer un dossier médical pour l'année prochaine est paru 

récemment. 

Si vous souhaitez bénéficier d’un « dispositif d'accompagnement  des personnels 
enseignants confrontés à des difficultés de santé », vous devez remplir les 
formulaires contenus dans le bulletin Académique et les retourner (Rectorat de 
l’Académie d’Aix-Marseille DIPE) avant le 4 décembre 2019. 
 
Afin de vous accompagner dans cette démarche et défendre votre dossier auprès 

des services rectoraux, nous vous conseillons de transmettre votre dossier à notre responsable 
académique SNEP-FSU du secteur « santé » : Isabelle MORANT : s2-13@snepfsu.net  
 

 

C’est tout chaud : Evaluation en EPS au bac ! 

La Circulaire au B.O. du 3/10/2019 relative aux nouvelles 

modalités d’évaluation de l’EPS au bac vient de sortir. Vous y trouverez les informations concernant 

l’organisation du contrôle en cours de formation (CCF) et le référentiel national d'évaluation. 

 

 

https://www.snepfsu.net/stages/model/Demande_formation_syndicale.pdf
http://www.snepfsu.net/corpo/docs/bulletin_snepfsu_nontitulaires_sept2019.pdf
http://www.snepfsu-aix.net/aix/wp-content/uploads/2019/10/Entretien-avec-le-principal-proviseur-SNEP-Aix-Marseille47168.pdf
https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA827/DIPE827-611.pdf?ts=1569240942
mailto:s2-13@snepfsu.net
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=145251


 Actualités Académiques.  

Division des Personnels Enseignants (DIPE) 

 Congé de formation professionnelle au titre de l’année scolaire 2020/2021 
 Cliquez ici Date d’ouverture du serveur 7 octobre. Au 8 novembre. 2019. 

 Dispositif d’accompagnement des personnels d’enseignement, d’éducation et psychologues de 
l’éducation nationale du second degré confrontes à des difficultés de santé :DIPE827-611.pdf  

 Congé de formation professionnelle au titre de l'année scolaire 2020/2021 :DIPE827-612.pdf  

Pôle Académique des Frais de Déplacement (PAFD) 

 NOUVEAU !! Instructions relatives au remboursement des frais de changement de résidence 2019-
2020 
DSDEN04829-4.pdf  

 Modalités de prise en charge des frais de déplacement des personnels en situation de service 
partagé / en situation de rattachement administratif - Année scolaire 2019-2020 - Application 
Chorus-DT :DSDEN04827-3.pdf  

 
STAGES TZR 
Rappel : Jeudi 10 OCTOBRE de 13H à 17H au collège Jean Guéhenno à LAMBESC (13) 
Participez nombreux.ses pour connaître, les droits et devoirs des TZR (ISSR, frais de déplacement et 
différentes indemnités remplacement de courte et moyenne durée, remplacement à l'année, RAD entre 2 
remplacements, forfait AS...) : la fonction de TZR dans sa globalité, pour  faire un bilan de rentrée et les 
problèmes rencontrés, pour  évoquer les perspectives de mutations. 

1. RDV sur le site  http://www.snepfsu-aix.net/aix/metier/stages/  
2. Inscription SNEP sur le lien doodle 

 
 

 

CONCOURS INTERNES 2020 : du 10/09 au 10/10/2019 PLUS QUE 2 jours !!! 
Circulaire Rectorale DIEC/19-825-1851 du 09/09/2019. 
Les candidats doivent prendre connaissance des modalités d’organisation définies 
dans la note n° 2019-095 du 5--2019 parue au BO n°28 du 11 juillet 2019 : 

https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=38999 
 

 
Nous vous conseillons la lecture de notre article, vous rappelant vos démarches et vos droits. 

 
 

Dès Septembre …, je rejoins le SNEP-FSU. 

 
Se syndiquer dès maintenant, c’est donner les forces collectives dont nous avons toutes et tous besoin 

https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA827/DIPE827-612.pdf?ts=1569240942
https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA827/DIPE827-611.pdf?ts=1569240942
https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA827/DIPE827-612.pdf?ts=1569240942
https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA829/DSDEN04829-4.pdf?ts=1570457029
https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA827/DSDEN04827-3.pdf?ts=1569240942
http://www.snepfsu-aix.net/aix/metier/stages/
https://doodle.com/poll/4mb3cqtmmsyarkct#link
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=38999
http://www.snepfsu-aix.net/aix/?p=3730


pour défendre la profession et l’EPS, pour revaloriser tous les aspects de notre métier, nos carrières, nos 

salaires.  

 

Le paiement en ligne et le prélèvement automatique sont les deux formules les plus pratiques et les plus 

utilisées pour adhérer. 

- Le paiement en ligne permet d’adhérer en quelques clics avec votre CB. C’est le moyen le plus rapide ! 

- Le prélèvement automatique, pratique, avec un RIB. Pour les fidèles, c’est la meilleure façon de ne pas 

oublier de renouveler votre adhésion chaque année (sans avoir à refaire les « formalités »). (Un courrier 

annuel vous sera adressé pour demander de confirmer ce choix.) 

- Le paiement classique par courrier (à l’adresse de votre trésorier départementale SNEP : liste ici) avec 

chèque(s) et bulletin d’adhésion est toujours possible, bien sûr. 

 
Pensez au coût réel de la cotisation après déduction fiscale  - 66% ! 

Exemple P.EPS 5è échelon 160€ -> déduction 105.60 = 54.40 € 

 

      Le bureau académique SNEP-FSU Aix-Marseille 
 
 

La qualité de syndiqué(e) 2019-2020 et/ou 2018-2019 vous permet de recevoir cette lettre, si vous nous avez confié 
votre adresse électronique. Elle vous permet d’être informé(e) de toutes les mises à jour du site ainsi que des infos 

urgentes. 
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre, cliquez sur aix-unsubscribe@snepfsu-aix.net. 

 
Pour répondre à cette lettre cliquez sur webmaster@snepfsu-aix.net 

 

http://gri.snepfsu.net/Scripts/ADL/
http://www.snepfsu-aix.net/aix/adhesion/
http://www.snepfsu-aix.net/aix/?p=3647
mailto:aix-unsubscribe@snepfsu-aix.net
mailto:webmaster@snepfsu-aix.net

